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Agence Régionale de Santé

IDF-2019-12-19-044

ARRÊTÉ n° DS2019-82

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Île-de-France - Monsieur le Docteur Luc GINOT,

Directeur de la Santé

Publique
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ARRÊTÉ n° DS2019-82 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 
 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé CRB DINOV 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Veille et sécurité sanitaire ci-après dénommé CRB DVSS 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Luc GINOT, Directeur de la Santé 
Publique, à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées 
au CRB DSP, les actes valant engagement juridique sans limitation de montant pour les 
actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes sur le budget annexe. 
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Article 2 

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Luc GINOT, Directeur de la Santé 
Publique, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au CRB 
DSP, la certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
 

  Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier 2020. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 19 décembre 2019 

 

 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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IDF-2019-12-19-045

ARRÊTÉ n° DS2019-83

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Île-de-France - Madame Lise JANNEAU, Directrice

Adjointe

de la Santé Publique

ARRETE DE DELEGATION FINANCIERE
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ARRÊTÉ n° DS2019-83 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé CRB DINOV 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Veille et sécurité sanitaire ci-après dénommé CRB DVSS 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur Luc GINOT, Directeur de la Santé 
Publique, délégation de signature est donnée à Madame Lise JANNEAU, Directrice Adjointe 
de la Santé Publique, à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations 
d’engagement allouées au CRB DSP, les actes valant engagement juridique sans 
limitation de montant pour les actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes sur 
le budget annexe. 
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Article 2 

 

Délégation de signature est donnée à Madame Lise JANNEAU, Directrice Adjointe de la 
Santé Publique, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au 
CRB DSP, la certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
 

  Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier 2020. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
 
Fait à Paris, le 19 décembre 2019 

 

 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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ARRÊTÉ n° DS2019-85 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 
 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé CRB DINOV 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Veille et sécurité sanitaire ci-après dénommé CRB DVSS 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur Luc GINOT et de Madame Lise JANNEAU, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Denis LEONE, Responsable du département 
des affaires transverses, à  effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations 
d’engagement allouées au CRB DSP, les actes valant engagement juridique sans 
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limitation de montant pour les actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes sur 
le budget annexe. 
 

 
Article 2 

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Denis LEONE, Responsable du département 
des affaires transverses, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement 
alloués au CRB DSP, la certification des services faits valant ordre de payer donné au 
comptable. 
 

 
Article 3 
 
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier 2020. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

Fait à Paris, le 19 décembre 2019 
 

 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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ARRÊTÉ n° DS2019-88 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé CRB DINOV 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Veille et sécurité sanitaire ci-après dénommé CRB DVSS 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP  
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Nadine WEISSLEIB, Directrice de la Veille et de la 
Sécurité Sanitaires, délégation de signature est donnée à Madame Cécile SOMARRIBA, 
Directrice adjointe de la Veille et de la Sécurité Sanitaires, à effet de  signer, dans le cadre 
exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB DVSS, les  actes valant 
engagement juridique sans limitation de montant pour les actes relevant des 
autorisations d’engagement ouvertes sur le budget annexe. 
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Article 2 

 

Délégation de signature est donnée à Madame Cécile SOMARRIBA, Directrice adjointe de la 
Veille et de la Sécurité Sanitaires, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués au CRB DVSS, la certification des services faits valant ordre de payer 
donné au comptable. 

 
 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier 2020.  
 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
 
Fait à Paris, le 19 décembre 2019 

 

 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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ARRÊTÉ n° DS2019-89 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé CRB DINOV 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Veille et sécurité sanitaire ci-après dénommé CRB DVSS  
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP  
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Nadine WEISSLEIB, Directrice de la Veille et 
de la Sécurité Sanitaires, à effet de  signer, dans le cadre exclusif des autorisations 
d’engagement allouées au CRB DVSS, les  actes valant engagement juridique sans 
limitation de montant pour les actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes sur 
le budget annexe. 
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Article 2 

 

Délégation de signature est donnée à Madame Nadine WEISSLEIB, Directrice de la Veille et 
de la Sécurité Sanitaires, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement 
alloués au CRB DVSS, la certification des services faits valant ordre de payer donné au 
comptable. 

 
 
 
Article 3 
 

  Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier 2020. 
 
 
 
Article 4 

 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
 
Fait à Paris, le 19 décembre 2019 

 

 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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ARRETE 
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au sein de la Préfecture de la région d’Île-de-France,

Préfecture de Paris
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

ARRETE n° 
                  

              
portant délégation de signature pour 

l’ordonnancement des dépenses et l’exécution budgétaire
au sein de la Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment ses articles 43
et 45 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région d’Ile-de-
France, préfet de Paris ;

Vu le décret en date du 10 juillet 2019 portant nomination de Mme Magali CHARBONNEAU,
préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris ;

Vu les conventions de délégation de gestion confiant la réalisation technique de l’ordonnancement
des dépenses et des recettes au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

Sur proposition de la préfète secrétaire générale de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris,

5, rue Leblanc, 75911 Paris CEDEX 15
Standard : 01.82.52.40.00  Site internet :  www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/
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ARRÊTE

Titre I – Bureau des affaires financières, immobilières et budgétaires

Article 1 : Délégation est donnée à M. Thierry BAYLE, chef du bureau des affaires financières,
immobilières et budgétaires, pour transcrire dans le système d’information financière de l’État les
décisions prises en matière budgétaire sur les unités opérationnelles de programme pour lesquelles
le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, est ordonnateur secondaire de droit ou en
vertu d’une délégation de gestion, sauf dans les cas où une autre personne a été spécialement
désignée à cet effet.

À ce titre, il est autorisé à passer tous les actes relevant du rôle de responsable d’unité
opérationnelle, et particulièrement :

•saisie de la programmation budgétaire ;
•saisie des rétablissements de crédits ;
•saisie et validation de blocages de fonds ;
•toutes opérations de pilotage des crédits de paiement.

Article 2 : Délégation est également donnée à M. Thierry BAYLE pour valider et transmettre au
comptable assignataire, par le système d’information financière de l’État, les ordres de payer des
dépenses pour lesquelles l’engagement préalable n’est pas exigé, et la constatation du service fait
concomitante de l’ordre de payer, ainsi que toutes pièces justificatives des dépenses.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BAYLE, et sans préjudice des règles
relatives à l’accès aux systèmes d’information, la délégation prévue aux articles 1 et 2 est accordée
aux agents du bureau des affaires financières, immobilières et budgétaires dont les noms suivent :

•Mme Alice GUILLEMOT, adjointe au chef de bureau  ;
•M. Sahad DJAMAA, gestionnaire budgétaire ;
•M. Christophe LE DIAGORN, gestionnaire budgétaire,

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BAYLE, la délégation prévue à
l’article 1 est accordée à Mme Marylène PROT et à Mme Jocelyne WALTER, gestionnaires
budgétaires, pour toutes dépenses relatives aux déplacements temporaires des agents de la
préfecture, permanents ou occasionnels, sauf celles qui sont exécutées par la régie d’avances.
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Titre II - Centre de services partagés régional

Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Nathalie DULEY, chef du centre de services
partagés régional et ordonnateur secondaire délégué, pour transcrire dans le système d’information
financière de l’État toutes les décisions d’ordonnancement de dépenses et de recettes des services
compétents, pour lesquelles le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, est ordonnateur
secondaire de droit ou en vertu d’une délégation de gestion.

À ce titre, elle est autorisée à :
–saisir et valider les actes relatifs aux engagements juridiques ;
–saisir et valider les actes relatifs aux demandes de mise en paiement ;
–saisir et valider les actes relatifs aux recettes ;
–saisir et valider les actes relatifs aux immobilisations ;
–requérir l’intervention du support technique de l’AIFE ;

et ce, pour tout acte sans limite de montant. 

Article 6 : M. Ludovic BEUSELINCK, agent de catégorie A, adjoint au chef du centre de services
partagés régional en charge du secteur investissements et actes complexes, reçoit délégation en
qualité d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,
pour saisir et valider les actes relatifs aux engagements juridiques, demandes de mise en paiement,
recettes, immobilisations et pour intervenir auprès du support technique dans le progiciel CHORUS
pour tout acte sans limite de montant.

Article 7 : M. Fabio BORZI, agent de catégorie A, adjoint au chef du centre de services partagés
régional en charge du secteur interventions et dépenses courantes, reçoit délégation en qualité
d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, pour saisir
et valider les actes relatifs aux engagements juridiques, demandes de mise en paiement, recettes,
immobilisations et pour intervenir auprès du support technique dans le progiciel CHORUS pour
tout acte sans limite de montant.

Article 8 : M. Christophe LEITE, agent de catégorie B, chef de section, reçoit délégation en qualité
d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, pour saisir
et valider les actes relatifs aux engagements juridiques, demandes de mise en paiement, recettes,
immobilisations, pour intervenir auprès du support technique et constater ou certifier le service fait
dans le progiciel CHORUS pour tout acte sans limite de montant.

Article 9 : Mme Dalila MANSOURI, agente de catégorie B, adjointe au chef de section, reçoit
délégation en qualité d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-France, préfet
de Paris, pour saisir et valider les actes relatifs aux engagements juridiques, demandes de mise en
paiement, recettes, immobilisations, pour intervenir auprès du support technique et constater ou
certifier le service fait dans le progiciel CHORUS pour tout acte sans limite de montant.

Article 10 : Mme Francia JABIN, agente de catégorie B, chef de section, reçoit délégation en
qualité d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,
pour saisir et valider les actes relatifs aux engagements juridiques, demandes de mise en paiement,
recettes, immobilisations, pour intervenir auprès du support technique et constater ou certifier le
service fait dans le progiciel CHORUS pour tout acte sans limite de montant.

Article 11: M. Fabrice SILENE, agent de catégorie B, chef de section, reçoit délégation en qualité
d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, pour saisir
et valider les actes relatifs aux engagements juridiques, demandes de mise en paiement, recettes,
immobilisations, pour intervenir auprès du support technique et constater ou certifier le service fait
dans le progiciel CHORUS pour tout acte sans limite de montant.
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Article 12 : L’agente de catégorie B dont le nom suit reçoit délégation en qualité d’ordonnateur
secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, pour saisir et valider les
actes relatifs aux engagements juridiques, demandes de mise en paiement, recettes, immobilisations,
et constater ou certifier le service fait dans le progiciel CHORUS pour tout acte sans limite de
montant : 

-  Mme Martine RAYNAUD

Article 13 : Les agents de catégorie C dont les noms suivent reçoivent délégation en qualité
d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, pour saisir
et valider les actes relatifs aux engagements juridiques, demandes de mise en paiement, recettes,
immobilisations, et constater ou certifier le service fait dans le progiciel CHORUS pour tout acte
dont le montant est strictement inférieur à 1 500 000 € :

          - Mme Fadila TOUIL        
– Mme Nathalie HARLES - Mme Renée MARCELLI

Article 14 : Les agents de catégorie C dont les noms suivent reçoivent délégation en qualité
d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, pour saisir
les actes relatifs aux engagements juridiques, demandes de mise en paiement, recettes,
immobilisations, et constater ou certifier le service fait dans le progiciel CHORUS pour tout acte
sans limite de montant.
Ils assurent également une suppléance à la validation pour les actes relatifs aux engagements
juridiques, demandes de mise en paiement, recettes et immobilisations pour tout acte dont le
montant est strictement inférieur à 1 500 000 € :

- M. Morade BOUNOUAR - Mme Christelle TRAQUE
- Mme Fabienne PAVILLA - M. Didier MORENO 
- Mme Annie LAUNAY                     - M. Frédéric DESELVA

            - Mme Djenette GUESSOUM

Article 15 : Les agents de catégorie C du centre de services partagés régional dont les noms suivent
reçoivent délégation en qualité d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris, pour saisir les actes relatifs aux engagements juridiques, demandes de mise
en paiement, recettes, immobilisations et constater ou certifier le service fait dans le progiciel
CHORUS pour tout acte sans limite de montant :

– Mme Carole ABAUZIT
– Mme Rose BENARD
– M. Rabie BENTAMA
– M. Bertrand COMPAGNAT 
– Mme Laura DOBKINE
– Mme Jacqueline ERIN
– Mme Samantha FLAUZIN
– Mme Djamila FOURDACHON
–  M. Mickael GILBERT
– M. Henri KONDI
– M. Jérôme LACHIVER

- Mme Delly LE GAL
– Mme Lucienne MARIN
– Mme Ginette MENDY
 - Mme Nathalie MOINE
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Article 16 : L’arrêté préfectoral n° 75-2019-12-05-001 et IDF-2019-12-05-001 du 5 décembre 2019
portant délégation de signature pour l’ordonnancement des dépenses et l’exécution budgétaire au
sein de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, est abrogé.

Article 17 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture
de Paris, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site
Internet de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris à l’adresse suivante :
www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/ 

Fait à Paris, le 30 décembre 2019

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
                        préfet de Paris

                signé   

                         Michel CADOT
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral n°  

                                        
 

portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de 
l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 

 
 
 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

 
Vu le code des marchés publics ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, 

les départements, les communes et les établissements publics ; 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, ensemble la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, modifiée, relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
 

Vu la loi n°85-1098 du 11 octobre 1985 modifiée relative à la prise en charge par l’Etat, les 
départements et les régions des dépenses de personnel, de fonctionnement et d’équipement des 
services placés sous leur autorité ; 

 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi  

n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements, notamment son 
article 43 ; 
 

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ; 
 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services 
de l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 
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Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 
 

Vu le décret du 27 novembre 2013 portant nomination de M. Olivier ANDRE, directeur de 
la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de 
Paris ; 

 
Vu le décret du 14 juin  2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 
 
Vu le décret en date du 10 juillet 2019 portant nomination de Mme Magali 

CHARBONNEAU, préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile de France, 
préfecture de Paris ; 
 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales du  
30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains 
personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 
territoriales ; 
 

Vu l’arrêté en date du 20 février 2018 du Premier ministre et du ministre d’Etat, ministre de 
l’intérieur reconduisant M. Jean-Louis AMAT, sous-préfet hors classe, dans les fonctions de sous-
directeur, adjoint au directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris à compter du 21 mars 2018 ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2018-04-25-011 et n°IDF-2018-04-25-007 du 25 avril 2018 

portant organisation de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, modifié ; 
 
Sur la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile de 

France, préfecture de Paris ;  
 

 
 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 :  Sous réserve des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, délégation de signature 
est donnée à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture 
de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, à l'effet de signer tous actes ou pièces se rapportant 
aux compétences et attributions relevant de la direction de la modernisation et de l'administration, 
ainsi que tous actes ou pièces valant saisine des tribunaux administratif et judiciaire au titre du 
contentieux électoral. 
 
ARTICLE 2  : Les dispositions de l'article 1er du présent arrêté ne sont applicables aux actes 
suivants qu’en cas d'absence ou d'empêchement de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris : 
 
- Arrêtés portant constitution de commissions administratives, à l'exception des commissions mises 
en place pour les élections politiques et professionnelles,  
- Directives générales concernant le recensement de la population, 
- Substitution au maire dans les cas prévus à l'article L. 2122.34  du code général des collectivités 
territoriales. 
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ARTICLE 3 :  En cas de vacance momentanée, d’absence ou d’empêchement de M. Olivier 
ANDRE, directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région d’Ile de 
France, préfecture de Paris, la délégation de signature qui lui est consentie par le présent arrêté est 
exercée par M. Jean-Louis AMAT, sous-directeur, adjoint au directeur de la modernisation et de 
l’administration, à l’exception des actes énumérés à l’article 2 ci-dessus. 
 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Rémy VUILLEMIN, ingénieur 
principal des systèmes d’information et de communication du ministère de l’intérieur, chef du 
service interministériel départemental des systèmes d’information et de communication, à l’effet de 
signer : 

 

- les notes, courriers, décisions et correspondances administratives courantes ainsi que les actes 
de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de son service, 

 

- les bons de commande dont le montant n’excède pas 4 000 €,  
 

- les certifications « certifié exact et service fait », 
 

- les états pour servir au paiement. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Rémy VUILLEMIN, la délégation de signature est 
donnée à M. David NOULET, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication 
du ministère de l’intérieur, responsable départemental de la sécurité des systèmes d'information, 
adjoint au chef du service interministériel départemental des systèmes d’information et de 
communication. 
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Christine LAUFER, attachée 
d’administration de l’Etat hors classe, chef du bureau du BOP « administration territoriale » et de la 
modernisation, à l’effet de signer : 
 
- toutes notes et correspondances administratives courantes ; 
- tous actes budgétaires et comptables relatifs à la gestion du budget opérationnel de programme 
BOP 354 (administration territoriale de l’Etat) résultant de la fusion du BOP 307 et du BOP 333 
(moyens mutualisés des administrations déconcentrées). 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Christine LAUFER, la même délégation de 
signature est donnée à Mme Julia THEPAUT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef 
du bureau du BOP « administration territoriale » et de la modernisation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julia THEPAUT, la même délégation de signature est 
donnée à M. Yves GRECO, attaché d’administration de l’Etat,  chargé de mission qualité/animation 
du changement.  
 
ARTICLE 6 :  Délégation de signature est donnée à Mme Nathalie DULEY, attachée principale 
d'administration de l’Etat, chef du centre des services partagés régional, à l’effet de signer les actes, 
documents, décisions, correspondances administratives, notes, circulaires relevant de la compétence 
et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du chef du centre de services partagés régional, délégation de 
signature est donnée à M. Ludovic BEUSELINCK, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au 
chef du centre de services partagés régional pour le secteur investissements et actes complexes et à  
M. Fabio BORZI, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du centre de services partagés 
régional pour le secteur interventions et dépenses courantes. 

Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris - IDF-2019-12-30-002 - Arrêté préfectoral 
portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de
l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris

28



 4

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ludovic BEUSELINCK, adjoint au chef du centre de 
services partagés régional pour le secteur investissements et actes complexes et de M. Fabio 
BORZI, adjoint au chef du centre de services partagés régional pour le secteur interventions et 
dépenses courantes, délégation de signature est donnée à M. Christophe LEITE, chef de la section 
des actes complexes, à Mme Francia JABIN, chef de section départementale et à M. Fabrice 
SILENE, chef de section départementale, à l’effet de signer les documents et correspondances 
émanant de leurs sections respectives. 
 
ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à M. Thierry BAYLE, attaché d’administration 
de l’Etat hors classe, chef du bureau des affaires financières, immobilières et budgétaires, à l’effet 
de signer les actes, documents, décisions, correspondances administratives, notes, circulaires 
relevant de la compétence et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BAYLE, chef du bureau des affaires 
financières, immobilières et budgétaires, délégation de signature est donnée à Mme Alice 
GUILLEMOT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alice GUILLEMOT, adjointe au chef de bureau, 
délégation de signature est donnée à Mme Hanane FARTOUT, chef de la section des marchés 
publics, à l’effet de signer les correspondances émanant de sa section.  
 
ARTICLE 8 :  Délégation de signature est donnée à Mme Amélie Le NEST, attachée principale 
d’administration de l’Etat, chef du bureau des ressources humaines et du dialogue social , à l’effet 
de signer les actes, documents, décisions, correspondances administratives et notes de service 
relevant de la compétence et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Amélie Le NEST, chef de bureau, délégation de 
signature est donnée :  
 
- à Mme Mathilde CARDON, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau des 
ressources humaines et du dialogue social, à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau ; 
 
- à Mme Véronique DEFOIVE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau des 
ressources humaines et du dialogue social à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau.  
 
Délégation de signature est donnée à Mme Claudia BRANJAUNEAU, chef de la section Action 
Sociale, à Mme Béatrice GUILLOTON, chef de la section Recrutement-Mobilité, à Mme Alexia 
CURCI, chef de la section Rémunération et retraite, à l'effet de signer tout courrier ou note interne 
concernant une situation individuelle, à l'intention de l'agent ou du service concerné, et relatif à la 
transmission ou demande d'informations ou à une notification d'acte individuel.  
 
Délégation de signature est donnée à Mme Monique KALLAM, attachée d’administration de l’Etat, 
déléguée régionale et départementale à la formation à l’effet de signer les actes, documents, 
décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la compétence et des 
attributions de la délégation régionale et départementale à la formation, y compris les bons de 
commande dont le montant n’excède pas 2 000€ et les certifications « certifié exact et service fait ». 
 

Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris - IDF-2019-12-30-002 - Arrêté préfectoral 
portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de
l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris

29



 5

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Monique KALLAM, délégation de signature est 
donnée à M. François FIEMS, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 
 
- les convocations des stagiaires aux formations organisées ; 
- les bons de commande relatifs à l’hébergement des formateurs ou des stagiaires, dont le montant 
n’excède pas 2000€ ; 
- les certifications « certifié exact et certifié ». 
 
ARTICLE 9 : Délégation est donnée à M. Pascal GROELL, ingénieur des services techniques du 
ministère de l’intérieur, chef du bureau des moyens et de la logistique, à l'effet de signer, dans le 
cadre des attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 5 000 euros HT. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal GROELL, délégation de signature est donnée à : 
 
- Mme Christine BLE, chef de la section administrative, à l'effet de signer dans le cadre des 
attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 3 000 euros HT ; 
 
- M. Thierry STRUCK, chef de la section travaux et logistique, à l'effet de signer dans le cadre des 
attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 3 000 euros HT. 
 
ARTICLE 10  : Délégation est donnée à Mme Anne GILLOT, attachée principale d'administration 
de l’Etat, chef du bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique, à l'effet de 
signer les actes et pièces relevant des attributions du bureau, à l'exception des courriers nominatifs 
adressés aux ministères et aux titulaires de mandats électifs, des actes relatifs aux procédures 
contentieuses ainsi que : 

- des décisions négatives concernant les contrats liant l’Etat aux établissements d’enseignement 
privé, 

- des arrêtés d'autorisation et des décisions de refus d’autorisation d'aliéner, d'acquérir et 
d'emprunter pour les établissements reconnus d'utilité publique, d'une valeur supérieure à  
200 000 €, 

- des arrêtés d'autorisation et des décisions de refus d’autorisation d'aliéner et d'acquérir pour les 
congrégations, d'une valeur supérieure à 200 000 €. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne GILLOT, chef de bureau, délégation de 
signature est donnée : 

- à Mme Alice CHATEAU-MOREAU, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du 
bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique, à l’effet de signer les actes et 
pièces mentionnés au premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau ; 

- à M. Pierre WOLFF, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du bureau des élections, du 
mécénat et de la réglementation économique à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau. 
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ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Mme Chantal GERVAIS, attachée principale 
d’administration, chef du bureau des actions de l’Etat, à l’effet de signer tous actes, documents, 
décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la compétence et des 
attributions du bureau. 
 
ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Anne VERNHES, attachée 
principale d’administration, chef du bureau des délégués du préfet, à l’effet de signer tous actes, 
documents, décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la 
compétence et des attributions du bureau. 
 
ARTICLE 13 : L’arrêté préfectoral n° 75-2019-12-06-002 – IDF-2019-12-06-002 du 6 décembre 
2019 portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de 
l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris est abrogé. 
 
ARTICLE 14 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site 
Internet de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris :  
www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 
 
 
 
Fait à Paris, le 30 décembre 2019 

 
 

 
 

                           Le préfet de la région d’Ile-de-France,  
                           préfet de Paris 

 
                   Signé 
    

                           Michel CADOT 
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PREFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES  
PPP/SCIL/BC 

ARRETE 

portant délégation de signature à M. Eric QUENAULT,  directeur régional de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France, 

en matière d’ordonnancement secondaire  

LE PREFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE  
PREFET DE PARIS 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR  
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée, rel ative à la prescription des créances sur 
l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant  création et organisation des régions ;  

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU  le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modi fiant la loi n° 68-1250 du 31 
décembre 1968, et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de prescription 
quadriennale ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris p our l'application de l'article 3 du décret 
n° 98-81 du 11 février 1998 ;  

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée port ant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coor dination avec la loi  
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l'Etat ; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié r elatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relat if à l’organisation et aux missions des 
services de l’Etat dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à  la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
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VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences 
des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région d’Île-
de-France, préfet de Paris ; 

VU l’arrêté du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique du  
13 mars 2008 portant modification des règles relatives à la comptabilité de l’Etat ; 

VU l’arrêté ministériel du 18 octobre 2017 désignant M. Eric QUENAULT en qualité de 
directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France à 
compter du 1er novembre 2017 ; 

VU l’arrêté n° 2017-10-24-006 du 24 octobre 2017 port ant délégation de signature à M. Eric 
QUENAULT directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-
de-France ; 

 

 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la 
région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 

En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de 
signature est donnée à M. Eric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale d’Île-de-France, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et 
de la vie associative » (n° 124) ; 

- « Jeunesse et vie associative » (n° 163) ; 

- « Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » (n° 177) 
« Prévention de l’exclusion » (action 11); 

- « Sport » (n° 219) ; 

- « Inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale et solidaire 
(n° 304) - action 15. 

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, 
chargées de leur exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région 
d’Île-de-France. 

3. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services 
responsables d’unités opérationnelles. 

Les réallocations d’un montant supérieur à 20 % de leur budget seront soumises au visa préalable 
du préfet de région d’Île-de-France. 
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Article 2 

En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 8, 
délégation de signature est donnée à M. Eric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, au nom du préfet de la région d'Île-de-France, tous arrêtés, décisions, pièces ou 
conventions, y compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à 
l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre des programmes suivants :  

- « Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la 
vie associative » (n° 124) ; 

- « Egalité entre les hommes et les femmes » (n° 137 ) ; 

- « Politique de la ville » (n° 147) ; 

- « Jeunesse et vie associative » (n° 163) ; 

- « Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » (n° 177) ; 

- « Sports » (n° 219) ; 

- « Inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale et solidaire » (n°304) ;  

- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) . 

 

Article 3 

Délégation de signature est donnée à M. Eric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat 
dans le cadre du programme « Intégration et accès à la nationalité française » (n° 104). 

 

Article 4 

Délégation de signature est donnée à M. Eric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui auront été notifiés par le préfet de la 
région d’Île-de-France, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses 
de l’Etat dans le cadre des programmes suivants : 

- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354)  ; 

- « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (n° 723). 

Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la 
région d’Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 5 

Délégation de signature est donnée à M. Eric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France, pour signer toutes les pièces relatives à la 
passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des 
programmes visés aux articles 2, 3 et 4, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode 
de fonctionnement des jurys de concours. 
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Article 6 

Délégation de signature est donnée à M. Eric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions se rapportant à la fixation des dotations 
budgétaires des établissements sociaux ainsi que les actes relatifs à la gestion des crédits 
engagés par les arrêtés de tarification. 

 

Article 7 

Pour les subventions d’un montant de 23 000 euros et plus, la délégation de signature consentie 
aux articles 2 et 3 du présent arrêté ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits du  
titre VI du budget des ministères concernés que lorsque le préfet de la région d’Île-de-France aura 
été préalablement informé des prévisions d’attributions des subventions. 

Un tableau prévisionnel d’attribution des subventions, précisant les organismes bénéficiaires et les 
montants proposés, sera transmis par la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale d’Île-de-France au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris – direction 
des services administratifs du secrétariat général pour les affaires régionales – à chaque fois que 
nécessaire et avant la signature des conventions par les bénéficiaires. 

 

Article 8 

Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

- les contrats de bail. 

 

Article 9  

M. Eric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-
de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs.  

Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région  
d’Île-de-France, préfet de Paris – direction des services administratifs du secrétariat général pour 
les affaires régionales. 

 

Article 10 

Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé 
semestriellement, sous le présent timbre, au préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris – 
direction des services administratifs du secrétariat général pour les affaires régionales. 
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Article 11 

L’arrêté 2017-10-24-006 du 24 octobre 2017 est abrogé. 

 

Article 12 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris, la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris, et le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-
de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la préfecture de Paris 
www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 

Fait à Paris, le 27 décembre 2019 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

 
 

Michel CADOT 
Signé 
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de la région Île-de-France, en matière d’ordonnancement

secondaire
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PREFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES  
PPP/SCIL/BC 

 

ARRÊTÉ 

portant délégation de signature à , Mme Isabelle RO UGIER, 
directrice régionale et interdépartementale de l’hé bergement et du logement  

de la région Île-de-France, en matière d’ordonnance ment secondaire  

LE PREFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE  
PREFET DE PARIS 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR  
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
VU le code de la commande publique ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU le code de la construction et de l’habitat ; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée rela tive à la prescription des créances sur 
l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant  création et organisation des régions ;  

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU  le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modi fiant la loi n° 68-1250 du 31 
décembre 1968, et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de prescription 
quadriennale ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris p our l'application de l'article 3 du décret 
n° 98-81 du 11 février 1998 ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l'Etat ; 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relat if à l’organisation et aux missions des 
services de l’Etat dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié r elatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région d’Île-
de-France, préfet de Paris ; 

VU l’arrêté du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique du  
13 mars 2008 portant modification des règles relatives à la comptabilité générale de l’Etat ; 
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VU l’arrêté de la ministre des affaires sociales et de la santé du 19 février 2014 portant 
désignation des préfets de région comme responsables des budgets opérationnels des 
programmes régionaux dont la direction générale de la cohésion sociale est responsable ; 

VU l’arrêté interministériel du 5 juillet 2018 portant nomination de Mme Isabelle ROUGIER, 
inspectrice générale des affaires sociales, en qualité de directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement (groupe I) de la région Île-de-France 
à compter du 23 juillet 2018 pour une durée de cinq ans ; 

VU l’arrêté n° 2018-07-18-008 du 18 juillet 2018 port ant délégation de signature à Mme 
Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du 
logement de la région d’Île-de-France ; 

 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la 
région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 

En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature 
est donnée à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de 
l’hébergement et du logement de la région Île-de-France, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

- « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » 
(n° 177) -actions 12 et action 14 ; 

- « Inclusion sociale et protection des personnes » (n° 304) -action 14. 

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, 
chargés de leur exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région          
d’Île-de-France ; 

3. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services 
responsables d’unités opérationnelles. 

Les réallocations d’un montant supérieur à 10 % de leur budget seront soumises au visa préalable 
du préfet de région d’Île-de-France. 
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Article 2 

En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 7, 
délégation de signature est donnée à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région Île-de-France, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, au nom du préfet de la région d'Île-de-France, tous 
arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, 
pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre des 
programmes suivants :  

- « Intégration et accès à la nationalité française » (n° 104) - action 15 ; 

- « Immigration et asile » (n° 303) ; 

- « Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la 
vie associative » (n° 124) ; 

- « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

- « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables» 
(n° 177) ; 

- « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité 
durables » (n° 217) ; 

- « Inclusion sociale et protection des personnes » (n° 304) ; 

- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) . 

 

Article 3 

Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région Île-de-France, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre du programme « Opérations immobilières et 
entretien des bâtiments de l'État » (n° 723). 

 

Article 4 

Délégation de signature est donnée à, Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France pour signer 
toutes les pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés 
publics passés dans le cadre des programmes visés aux article 2 et 3, y compris les arrêtés relatifs 
à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours. 

 

Article 5 

Délégation de signature est donnée à, Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions se 
rapportant à la fixation des dotations budgétaires des établissements sociaux ainsi que les actes 
relatifs à la gestion des crédits engagés par les arrêtés de tarification. 
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Article 6 

Le délégataire présentera à la signature du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, 
toutes les décisions portant attributions de subvention relatives à des dépenses dont le montant 
unitaire est supérieur à : 

- 400 000 euros pour les subventions d’investissement ; 

- 100 000 euros pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés 
publics. 

Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet 
d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant. 

 

Article 7 

Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

- les contrats de bail. 

 

Article 8 

Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du 
logement de la région Île-de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses 
collaborateurs.  

Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée, sous le présent timbre, au préfet de 
la région d’Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 9 

Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement 
au préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 10 

L’arrêté 2018-07-18-008 du 18 juillet 2018 est abrogé. 
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Article 11 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris, la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Pari, et la directrice régionale et interdépartementale de 
l’hébergement et du logement de la région Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de Paris www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 

Fait à Paris, le 27 décembre 2019 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

 
Michel CADOT  

Signé 
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Arrêté portant délégation de signature à M. Benjamin

BEAUSSANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’alimentation,

de l’agriculture

et de la forêt d’Île-de-France, en matière

d’ordonnancement secondaire
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES  
PPP/SCIL/BC 
 

 
ARRÊTÉ 

 
portant délégation de signature à M. Benjamin BEAUS SANT,  

directeur régional et interdépartemental de l’alime ntation, de l’agriculture 
et de la forêt d’Île-de-France, en matière d’ordonn ancement secondaire 

LE PREFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée rel ative à la prescription des créances sur 
l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portan t création et organisation des régions ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié r elatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’agriculture et de la pêche ; 

VU  le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modi fiant la loi n° 68-1250 du 31 
décembre 1968, et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de prescription 
quadriennale ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris p our l'application de l'article 3 du décret 
n° 98-81 du 11 février 1998 ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rel atif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l ’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relat if à l’organisation et aux missions des 
services de l’Etat dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié r elatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région d’Île-
de-France, préfet de Paris ; 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant, M. Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef 
des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur régional et interdépartemental de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France ; 

 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales - IDF-2019-12-27-008 - Arrêté portant délégation de signature à M. Benjamin BEAUSSANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire

45



- 2 - 

 

VU l’arrêté n° 2019-08-26-002 du 26 août 2019 portant  délégation de signature à M. Bertrand 
MANTEROLA, directeur régional et interdépartemental par intérim de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France d’Île-de-France ; 

 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la 
région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 

 

 

ARRÊTE 

Article 1  

En qualité de responsable de budget opérationnel de programme déléguée, délégation de 
signature est donnée à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » (n° 206), 
- « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » (n° 215), 

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, 
chargés de leur exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région          
d’Île-de-France, préfet de Paris, 

3. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services 
responsables d’unités opérationnelles. 

Les réallocations d'un montant supérieur à 20 % du budget de chacun de ces services seront 
soumises au visa préalable du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 2  

En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 7, 
délégation de signature est donnée à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, à l’effet de 
signer dans la limite de ses attributions, au nom du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de 
Paris, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription 
quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de 
l’Etat dans le cadre des programmes suivants : 

- « Enseignement supérieur et recherche agricoles » (n° 142) ; 

- « Enseignement technique agricole » (n° 143) ; 

- « Economie et développement durable de l'agriculture et de la forêt » (n° 149) ; 

-  « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » (n° 206) ; 

- « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » (n° 215) ; 

- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) . 

Délégation de signature est donnée à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, à l’effet de 
signer tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions dans le cadre du programme 775 
« Développement et transfert en agriculture ». 
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Article 3  

Délégation de signature est donnée à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui auront 
été notifiés par le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, toutes pièces pour procéder 
à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre du programme suivant : 

- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354)  ; 

- « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État» (n° 723). 

 

Article 4  

Délégation de signature est donnée à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, pour signer 
toutes les pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés 
publics passés dans le cadre des programmes visés à l’article 3, y compris les arrêtés relatifs à la 
composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours. 

Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la 
région d’Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 5  

Pour les subventions d’un montant de 23 000 euros et plus, la délégation de signature consentie à 
l’article 3 du présent arrêté ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits du titre VI du 
budget du ministère chargé de l’agriculture que lorsque le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris, aura été préalablement informé des prévisions d’attributions des subventions. 

Un tableau prévisionnel d’attribution des subventions, précisant les organismes bénéficiaires et les 
montants proposés, sera transmis par le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, 
à chaque fois que nécessaire et avant la signature des conventions par les bénéficiaires. 

 

Article 6  

Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris : 

- les ordres de réquisition du comptable public, 

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional, 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics, 

- les contrats de bail. 
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Article 7  

Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé 
semestriellement, sous le présent timbre, au préfet de la région d’Île-de-France. 

 

Article 8  

M. Benjamin BEAUSSANT peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses 
collaborateurs. 

Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris. 

 

Article 9  

L’arrêté IDF-2019-08-26-002 du 26 août 2019 portant délégation de signature à M. Bertrand 
MANTEROLA, directeur régional et interdépartemental par intérim de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire est 
abrogé. 

 

Article 10  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris, la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris, et le directeur régional et interdépartemental de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de Paris www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 

 

Fait à Paris, le 27 décembre 2019 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

 
Michel CADOT  

Signé 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES 
PPP/SCIL/BC 

ARRÊTÉ 

portant délégation de signature à M. Jérôme GOELLNE R, 
directeur régional et interdépartemental de l’envir onnement et de l’énergie 

de la région Île-de-France, en matière d’ordonnance ment secondaire 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée rela tive à la prescription des créances sur 
l’État, les départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant  création et organisation des régions ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU  le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modi fiant la loi n° 68-1250 du 31 
décembre 1968, et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de prescription 
quadriennale ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris p our l'application de l'article 3 du décret 
n° 98-81 du 11 février 1998 ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relati f à l’organisation de l’administration 
dans le domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ; 

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié rela tif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l’État ; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié r elatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relat if à l’organisation et aux missions des 
services de l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié r elatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région d’Île-
de-France, préfet de Paris ; 
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VU l’arrêté ministériel du 30 mars 2016 portant nomination de M. Jérôme GOELLNER, 
ingénieur général des mines, en qualité de directeur régional et interdépartemental de 
l’environnement et de l’énergie de la région Île-de-France, à compter du 25 avril 2016 ; 

VU l’arrêté n° 2018-02-19-006 du 19 février 2018 port ant délégation de signature à M. Jérôme 
GOELLNER, directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie de 
la région d’Île-de-France ; 

 

 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la 
région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 

 

ARRETE 

 

Article 1  

En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature 
est donnée à M. Jérôme GOELLNER, directeur régional et interdépartemental de l’environnement 
et de l’énergie de la région Île-de-France, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « Paysage, eau et biodiversité » (n° 113) ; 

- « Prévention des risques » (n° 181). 

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargés de 
leur exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Île-de-France ; 

3. Procéder à des ré-allocations en cours d'exercice budgétaire entre les services responsables 
d’unités opérationnelles. 

Les ré-allocations d’un montant supérieur à 20 % de leur budget seront soumises au visa préalable 
du préfet de la région d’Île-de-France. 

 

Article 2  

En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 6, 
délégation de signature est donnée à M. Jérôme GOELLNER, directeur régional et 
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie de la région Île-de-France, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, au nom du préfet de la région d'Île-de-France, tous arrêtés, 
décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour 
procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État dans le cadre des programmes 
suivants :  

- « Paysage, eau et biodiversité » (n° 113) ; 

- « Expertise, information géographique et météorologie » (n°159) ; 

- « Energie, climat et après-mines » (n° 174) ; 

- « Prévention des risques » (n° 181) ; 

- « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité 
durables » (n° 217) ; 
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- « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) . 

 

Article 3  

Délégation de signature est donnée à M. Jérôme GOELLNER, directeur régional et 
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie de la région Île-de-France, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui auront été 
notifiés par le préfet de la région d’Île-de-France, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des dépenses de l’État dans le cadre des programmes suivants : 

- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354)  ; 

- « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (n° 723). 

Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la 
région d’Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 4  

Délégation de signature est donnée à M. Jérôme GOELLNER, directeur régional et 
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie de la région Île-de-France, pour signer 
toutes les pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés 
publics passés dans le cadre des programmes visés aux articles 2 et 3, y compris les arrêtés 
relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours. 

 

Article 5  

Pour les subventions d’un montant de 23 000 euros et plus, la délégation de signature consentie à 
l’article 2 du présent arrêté ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits du titre VI du 
budget des ministères concernés que lorsque le préfet de la région d’Île-de-France aura été  
préalablement informé des prévisions d’attribution des subventions. 

Un tableau prévisionnel d’attribution des subventions, précisant les organismes bénéficiaires et les 
montants proposés, sera transmis par la direction régionale et interdépartementale de 
l’environnement et de l’énergie de la région Île-de-France au préfet de la région d’Île-de-France – 
pôle des moyens et de la mutualisation du secrétariat général pour les affaires régionales – à 
chaque fois que nécessaire et avant la signature des conventions par les bénéficiaires. 

 

Article 6  

Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

- les conventions et décisions attribuant des subventions d’un montant de 200 000 euros et 
plus ; 

- les contrats de bail. 
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Article 7  

M. Jérôme GOELLNER, directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie 
de la région Île-de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses 
collaborateurs. 

Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 

Une copie de cette décision de subdélégation est adressée, sous le présent timbre, au préfet de la 
région d’Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 8  

Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement 
au préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 9  

L’arrêté IDF-2018-02-19-006 du 19 février 2018 portant délégation de signature à M. Jérôme 
GOELLNER, directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie de la 
région Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire est abrogé. 

 

Article 10  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris, la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris, et le directeur régional et interdépartemental de 
l’environnement et de l’énergie de la région Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de Paris www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 

Fait à Paris, le 27 décembre 2019 

 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

 
Michel CADOT  

Signé 
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5 rue Leblanc - 75911 PARIS CEDEX 15 

Standard : 01 82 52 40 00  Site internet : www.ile-de-france.gouv.fr 

 
PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES  
PPP/SCIL/BC 
 

ARRÊTÉ 

portant délégation de signature à  M. Laurent ROTURIER, directeur régional des 
affaires culturelles d'Île-de-France , 

en matière d’ordonnancement secondaire 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU la loi organique n°2001-692 du 1 er août 2001 modifiée, relative aux lois de finances ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU le code du patrimoine ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relat ive à la prescription des 
créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ; 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative au x droits et libertés des communes, 
des départements et des régions et notamment son article 34 ; 

VU  le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modi fiant la loi n° 68-1250 du 31 
décembre 1968, et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de prescription 
quadriennale ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris p our l'application de l'article 3 du 
décret n° 98-81 du 11 février 1998 ;  

VU le décret n° 96-541 du 14 juin 1996 portant déconce ntration de certaines procédures 
relatives aux monuments historiques ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux pr océdures administratives et 
financières en matière d’archéologie préventive ; 

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux em plois de direction de 
l’administration territoriale de l’Etat ; 

VU le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’org anisation et aux missions des 
directions régionales des affaires culturelles ; 
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VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’o rganisation et aux missions des 
services de l’Etat dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié r elatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région 
d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

VU l’arrêté ministériel du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et 
au contrôle budgétaire du ministère de la culture et de la communication pris en 
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 19 juillet 2019 portant nomination de M. Laurent ROTURIER en 
qualité de directeur régional des affaires culturelles d'Île-de-France ; 

VU l’arrêté n° 2019-08-30-011 du 30 août 2019 portant  délégation de signature à M. 
Laurent ROTURIER directeur régional des affaires culturelles d'Île-de-France ; 

 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture 
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 

 

 

ARRÊTE 

Article 1  

En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de 
signature est donnée à M. Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires culturelles 
d'Île-de-France, pour recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « Création » (n°131) ; 

- « Patrimoines » (n°175) ; 

- « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » (n°224) ; 

- « Livre et industries culturelles » (n°334). 

 

Article 2  

En qualité de responsable d’unités opérationnelles, délégation de signature est donnée à  
M. Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires culturelles d'Île-de-France, à l'effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, au nom du préfet de la région d'Île-de-France, tous 
arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription 
quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
de l’Etat dans le cadre des programmes suivants : 

- « Création » (n°131) ; 

- « Patrimoines » (n°175) ; 

- « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » (n°224) ; 

-  « Livre et industries culturelles » (n°334) ; 
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- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) . 

Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de 
la région d’Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 3  

Délégation de signature est donnée à M. Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires 
culturelles d'Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et dans la 
limite des plafonds de dépenses qui lui auront été notifiés par le préfet de la région d’Île-de-
France, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat 
dans le cadre des programmes suivants : 

- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354)  ; 

- « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » (n° 723). 

Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de 
la région d’Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 4  

Délégation de signature est donnée à M. Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires 
culturelles d'Île-de-France, pour signer toutes les pièces relatives à la passation et à 
l'exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des 
programmes visés aux articles 2 et 3, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au 
mode de fonctionnement des jurys de concours. 

Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, est informé préalablement de 
l’évolution des marchés en cours et des prévisions de conclusion de nouvel accord-cadre ou 
marché public d’un montant supérieur à 100 000 euros (HT) par la communication d’un 
tableau les listant, en précisant les organismes bénéficiaires et leurs montants. Ce tableau 
est transmis en début d’exercice, à chaque fois que nécessaire et avant la signature de 
nouveau contrat ou avenant. 

 

Article 5  

Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

- les conventions ou décisions attribuant des subventions d’un montant de 
150 000 euros et plus ; 

- les contrats de bail. 

Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, aura été préalablement informé des 
prévisions d’attributions des subventions par la communication d’un tableau listant lesdites 
subventions en précisant les organismes bénéficiaires et les montants proposés. Ce tableau 
est transmis en début d’exercice et trimestriellement. 
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Article 6  

M. Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires culturelles d'Île-de-France, peut, sous 
sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs.  

Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée, sous le présent timbre, au 
préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 7  

Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé 
semestriellement au préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 8  

L’arrêté IDF-2019-08-30-011 du 30 août 2019 portant délégation de signature à M. Laurent 
ROTURIER, directeur régional des affaires culturelles d'Île-de-France en matière 
d’ordonnancement secondaire est abrogé. 

 

Article 9  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-
de-France, préfecture de Paris, la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris, et le directeur régional des affaires culturelles d'Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la préfecture de Paris www.prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-france. 

 

Fait à Paris, le 27 décembre 2019 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

 
Michel CADOT  

Signé 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 
SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES  
PPP/SCIL/BC 

 
ARRETE 

portant délégation de signature à Madame Charline A VENEL 
rectrice de l’Académie de Versailles, 

en matière d’ordonnancement secondaire 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le code des marchés publics ; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée rela tive à la prescription des créances sur 
l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portan t création et organisation des régions, 
notamment son article 21-1 ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, et notamment son article 34 ; 

VU le décret n°2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à  l'organisation des services 
déconcentrés des ministres chargés de l'éducation nationale et de l'enseignement 
supérieur, de la recherche et de l'innovation ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rel atif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relat if à l’organisation et aux missions des 
services de l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à  la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Madame Charline AVENEL en qualité 
de rectrice de l’Académie de Versailles ; 

VU le décret n°2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à  l'organisation des services 
déconcentrés des ministres chargés de l'éducation nationale et de l'enseignement 
supérieur, de la recherche et de l'innovation ; 

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de 
l’éducation nationale ; 

VU les décisions n° MENF1900457S, MENF1900459S, MENF19 00460S, MENF1900458S et 
MENF1900461S du 4 décembre 2019 par lesquelles les responsables de programmes du 
ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse nomment la Rectrice de l’académie de 
Versailles en qualité de responsable de budget opérationnel de programme des 
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programmes 139, 140, 141 et 230 et en qualité de responsable d’unité opérationnelle du 
programme 214 ; 

VU  les décisions n° ESRF1900303S et ESRF1900302S du 9 décembre 2019 par lesquelles les 
responsables de programmes du ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche 
et de l’Innovation nomment la Rectrice de l’académie Versailles en qualité de responsable 
de budget opérationnel de programme du programme 150 et en qualité de responsable 
d’unité opérationnelle du programme 231 ; 

 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, 

 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 er 

En qualité de responsable de budget opérationnel de programme régional, délégation de signature 
est donnée à Madame Charline AVENEL, rectrice de l'Académie de Versailles, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 

- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 

- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 

- « formations supérieures et recherche universitaire » (n° 150) ; 

- « vie de l’élève » (n° 230). 

2. Répartir ces crédits entre les services responsables d'unités opérationnelles, chargés de 
leur exécution. 

3. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services 
responsables d’unités opérationnelles. 

 

Article 2  

En qualité de responsable d'unités opérationnelles, délégation de signature est donnée à Madame 
Charline AVENEL, rectrice de l’Académie de Versailles, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, au nom du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, tous arrêtés, décisions, 
pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat dans le cadre des 
programmes suivants : 

- « enseignement privé du premier et second degrés » (n° 139) ; 

- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 

- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 

- « formations supérieures et recherche universitaire » (n° 150) ; 

- « soutien de la politique de l’éducation nationale » (n° 214) ; 

- « vie de l’élève » (n° 230) ; 

- « vie étudiante » (n° 231) ; 

- « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » (n° 723). 
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Article 3 

Délégation de signature est donnée à Madame Charline AVENEL, rectrice de l’Académie de 
Versailles, pour signer toutes les pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-
cadres et des marchés publics passés dans le cadre des programmes visés aux articles 2 et 3, y 
compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours. 

 

Article 4 

Pour les subventions d’un montant de 30 000 euros et plus et pour les opérations d’investissement 
d’un montant de 30 000 euros et plus, la délégation de signature consentie à l’article 2 du présent 
arrêté ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits des titres 5, 6 et 7 du budget du 
ministère que lorsque les opérations en cause auront été préalablement arrêtées par le préfet de la 
région d’Ile-de-France. 
 
Les dispositions de l’alinéa 1er du présent article ne s'appliquent pas aux subventions allouées au 
titre des crédits d’équipement pédagogique (premier équipement) du budget du ministère de 
l'éducation nationale. 
 

Article 5 

Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Ile-de-France : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics. 
 

Article 6 

Madame Charline AVENEL, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses 
collaborateurs. 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région  
d’Ile-de-France, préfet de Paris. 
 

Article 7 

Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé 
semestriellement, sous le présent timbre, au préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris. 

 
Article 8 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région  
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et la rectrice de l'Académie de Versailles sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le 
site internet de la préfecture de Paris www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 
 

Fait à Paris, le 24 décembre 2019 
 
 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

 
 

Michel CADOT 
Signé 
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5 rue Leblanc - 75911 PARIS CEDEX 15 
Standard : 01 82 52 40 00  - Site Internet : www.ile-de-france.gouv.fr 

 
PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES  
PPP/SCIL/BC 

ARRÊTÉ 

portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GA Y, 
directrice régionale et interdépartementale de l'éq uipement et de l’aménagement de la région 

Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondai re 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE  
PREFET DE PARIS 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR  
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée rela tive à la prescription des créances sur 
l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant  création et organisation des régions ;  

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU  le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modi fiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 
1968, et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris p our l'application de l'article 3 du décret 
n° 98-81 du 11 février 1998 ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 modifié porta nt création et organisation des 
directions interdépartementales des routes ; 

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l'Etat ; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié r elatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relat if à l’organisation et aux missions des 
services de l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié r elatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région d’Ile-
de-France, préfet de Paris ; 

VU l’arrêté interministériel du 29 mai 2006 modifié portant constitution des directions 
interdépartementales des routes ; 

 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales - IDF-2019-12-27-010 - Arrêté portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY,
directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de l’aménagement de la région
Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire

64



 

2 
 

VU l’arrêté ministériel du 9 avril 2018 portant nomination de Mme Emmanuelle GAY en qualité 
de directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement de la 
région d’Île-de-France ; 

VU l’arrêté n° 2019-04-26-022 du 26 avril 2019 portan t délégation de signature à Mme 
Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement de la région d’Île-de-France ; 

 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la 
région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 

L’arrêté 2019-04-26-022 du 26 avril 2019 est abrogé. 

 

Article 2 

En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature 
est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement 
et de l’aménagement de la région d’Île-de-France, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

- « Infrastructures et services de transports » (n° 203) ; 

- « Sécurité et éducation routières » (n° 207) ; 

- « Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables » (n° 217) ; 

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargés de 
leur exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Île-de-France ; 

3. Procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services responsables 
d’unités opérationnelles. 

Les réallocations d’un montant supérieur à 20 % de leur budget seront soumises au visa préalable 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris. 
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Article 3 

En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 5, 
délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de la région Ile-de-France, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, au nom du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de 
Paris, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription 
quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre 
des programmes suivants : 

- « Paysages, eau et biodiversité » (n° 113) ; 

- « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

- « Fonction publique » (n° 148) ; 

- « Expertise, économie sociale et solidaire, information géographique et météorologie » 
(n° 159) ; 

- « Infrastructures et services de transports » (n° 203) ; 

- « Sécurité et éducation routières » (n° 207) ; 

- « Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la mobilité 
durables » (n° 217) ; 

- « Sport » (n° 219) ; 

-  « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354 ). 

 

Article 4 

Délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de la région d’Île-de-France, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui auront 
été notifiés par le préfet de la région d’Île-de-France, toutes pièces pour procéder à 
l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre des programmes suivants : 

- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354)  ; 

- « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (n° 723) ; 

Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la 
région d’Île-de-France. 

 

Article 5 

Délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de la région d’Île-de-France, pour 
signer toutes les pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des 
marchés publics passés dans le cadre des programmes visés aux articles 2 et 3, y compris les 
arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours. 
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Article 6 

Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

- les conventions attribuant des subventions de 300 000 euros et plus ; 

- les contrats de bail. 

 

Article 7 

Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement de la région d’Île-de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa 
signature à ses collaborateurs.  

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris. 

 

Article 8 

Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé 
semestriellement, sous le présent timbre, au préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris. 

 

Article 9 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris, la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris, et la directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement de la région Ile-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de Paris www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 

 

Fait à Paris, le 27 décembre 2019 

 
 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

 
Michel CADOT 

Signé 
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